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Prise de position du collège échevinal par rapport à l’avis du ministère de la 
Santé et de la Sécurité sociale concernant le projet de modification ponctuelle de 
la partie graphique du PAP QE concernant les fonds situés à Bergem, au lieu-dit 
« rue de l’église, rue de Schifflange » 

 
 

Date de l’avis du ministère de la Santé : 4 juin 2024 
 

« Le présent dossier ne donne pas lieu à objection du point de vue sanitaire »  

 
Le collège échevinal prend connaissance de l’avis.  
 

Frisch Anja 
             Chef de département 
 
 

 

 

 


